
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_133

MOBILITÉS
CONVENTION 2026 ADAV

Autorisation - Approbation

***

La ville d’Armentières a pour ambition de promouvoir les mobilités durables, dont
les mobilités dites actives et les mobilités partagées. Cette politique volontariste
vise à favoriser l’augmentation progressive de la part des circulations actives sur
le  territoire  armentiérois.  Pour  cela,  elle  vise  à  aménager  les  espaces  publics
adaptés  et  d’autre  part  à  inciter  les  habitants  à  la  pratique  du  vélo  en  toute
sécurité.  Ces  deux  orientations  nécessitent  un  partenariat  et  un  travail
collaboratif avec l’Association Droit Au Vélo (ADAV).

L’ADAV est une association active pour la promotion de l’usage du vélo dans la
métropole. Elle est agréée Association Locale d’Usager (article L 121-5) sur l’aire
de la Métropole Européenne de Lille (MEL) depuis le 29 mai 2001 et Association de
Protection de l’Environnement (article L 252-1) depuis le 18 avril 2002.

Pour porter le développement des mobilités actives, la commune formalise son
partenariat avec l’Association Droit au Vélo (ADAV).

Les enjeux de ce partenariat se définissent de la façon suivante :

-  Promouvoir  et  faciliter  les  mobilités  actives  (marche  et  vélo)  et  de  manière
générale,  tous  les  modes  de  déplacement  respectueux  de  l’environnement
comme moyens de circulation privilégiés et alternatifs à la voiture individuelle;

- Œuvrer à la sécurité des cyclistes et des piétons ;

- Lutter par tous les moyens légaux contre les manifestations de violence routière
et d’incivilité dont sont ou peuvent être victimes les cyclistes et les piétons ;

-  Faciliter  la  multimodalité intégrant  les mobilités actives notamment avec les
transports collectifs ;

- Promouvoir les bienfaits de la mobilité active en termes de santé publique, de
protection de l’environnement et de lutte contre les dérèglements climatiques.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• d’autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  les
conventions.

• de soutenir les actions de l’ADAV sur le territoire de la commune défini de
la  façon  suivante  :  la  promotion  de  l’écomobilité  dans  les  écoles,  la
participation  aux  évènements  axés  sur  le  vélo,  la  participation  aux
différents comité de pilotage des actions menées par la ville (…).



• d’autoriser  le  versement  de  la  subvention  à  hauteur  de  3  000  €.  Les
crédits ont été inscrits au BP 2026.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS














































